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IFCE  :  entrevue  avec  le
nouveau directeur
 

Le SPAgri-CFDT a été reçu le lundi 28 mai 2018 par le nouveau
directeur de l’Institut français du cheval et de l’équitation
(IFCE), M. Didier Garnier.

Vos  représentants  étaient  François  Paul,  Xavier  Hervé  et
Thierry Duchaussoy.

M. Garnier nous a confirmé que sa mission était avant tout de
renouer le dialogue social. Entre autres, M. Garnier devra
élaborer, avec le concours des organisations syndicales, le
plan  d’accompagnement  personnalisé  du  personnel  (PAP),  le
contrat d’objectifs et de performance (COP), la feuille de
route. De plus, il devra organiser le tuilage avec le futur
directeur général de l’IFCE.

Nos revendications ont été :

— un plan d’accompagnement digne de ce nom ;

—  une  feuille  de  route  détaillée,  par  site  et  par  cas
(métiers, agents), avec les dates de fermeture prévues des
sites et leurs repositionnements ;
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— la continuité des plans de requalification ( passages de C
en B, ou de B en A) ;

— un COP finalisé ;

— et, enfin, l’arrêt de la baisse des ETP.

M. Garnier est tout à fait d’accord avec le projet de PAP,
mais il pense qu’il sera effectif à partir de septembre, pour
des  raisons  liées  à  la  Fonction  publique.  Le  conseil
d‘administration voterait donc successivement le PAP, puis le
COP. M. Garnier reste persuadé qu’une solution sera trouvée
pour  chaque  agent.  Il  veut  faciliter  les  passages  à  la
Fonction territoriale (sur la base du volontariat). L’examen
cas par cas sera la règle.

Il  a clairement indiqué que le COP a été approuvé directement
par le Premier ministre, et qu’il a une commande explicite
pour organiser la mise en place du COP pour son successeur.
L’IFCE reste un opérateur de l’État ; ses missions régaliennes
sont, entre autres, de conseiller et d’aider la filière à
s’organiser. Chacun a sa place dans la filière et y restera :
les  différents  composantes  (IFCE,  Cadre  Noir,  FFE)  sont
maintenues dans leur état actuel.

La CFDT se félicite de voir enfin se renouer le dialogue
social.

 

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg

